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un moyen d’influence, un m otif perm anent de s’im
m iscer dans les affaires orientales. Aussi les traités 
n ’oublient-ils jam ais de stipuler enfaveur des chrétiens 
sujets de la Porte : le traité de Paris a son article 9, le 
traité de Berlin ses articles 23 et 61. Articles élastiques, 
traités commodes, qu’il est aussi facile de passer sous 
silence, lo rsqu’on n ’a pas besoin de les appliquer, que 
d’invoquer lorsqu’on cherche un prétexte d’interven
tion. Ce procédé em pirique est devenu une méthode : 
c’est la politique des réform es que l’on pourrait défi
n ir un  compromis entre la politique aventureuse 
d’intervention et la politique terre  à terre  des intérêts. 
Il est aisé d’en rire , et il est avéré que les réform es, 
dans la  Turquie actuelle, ne sont souvent qu ’un 
trom pe-l’œil ; lentem ent, toutefois, certains résultats 
ont été acquis, et, puisque l'in tégrité  do l’Empire 
ottom an et le m aintien de l ’au torité du Sultan sont 
apparus, ju squ ’à présent, comme des garanties néces
saires à  l ’ordre et à  la paix de l ’Europe, la politique 
des réform es, si illusoire soit-elle, n ’était-elle pas, 
en définitive, la  seule réalisable et n’a-t-elle pas 
offert la seule conciliation possible en tre une justice 
idéale, et d’ailleurs mal définie, et la réalité quoti
dienne des solutions pratiques?

II

En Orient, la politique des grandes nations euro
péennes est déterm inée par des in térêts si considé
rables que les abandonner ou les trah ir équivaudrait 
pour elles à l ’abdication et à  la déchéance définitive: 
des conditions géographiques, historiques, ethnogra
phiques déterm inent ces intérêts et en expliquent la


